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    DEPARTEMENT 

    DU VAL D’OISE 
           ___ 
ARRONDISSEMENT 

D'ARGENTEUIL 

––– 

   01. 34.50.47.00 
Fax  01.34.50.47.50 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
___ 

 

VILLE DE CORMEILLES-EN-PARISIS 
__ 

 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
SEANCE ORDINAIRE DU 10 FEVRIER 2022 

___ 
 

L'an deux mille vingt-deux le 10 février à vingt heures, les membres du Conseil Municipal de 
la Commune de CORMEILLES-EN-PARISIS se sont réunis, dans la salle des fêtes, rue Emy-les 
Prés sur la convocation, qui leur a été adressée par Monsieur le Maire le 4 février, conformément 
aux articles L 2121-10 et 12 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
MEMBRES PRÉSENTS : 
M. BOEDEC, Maire, 
Mme LANASPRE, M. AH-YU, Mme BAUDOIN, MM.JAY, GUIBOREL, Mme OTTOBRINI, M. 
MEANCE, Mme TEIXEIRA, M. THIERRY, Adjoints au Maire. 
Mme BACHELIER, M. FAUCONNIER Conseillers Municipaux Délégués. 
Mme MENNAD, M. TORRES-MARIN, Mmes OIKNINE, REMY LOUISON, LACROIX, M. 
LAUGARO, Mme LEHUJEUR, M. JOLY, Mme SAND, M. LARMURIER, Mmes HEBRI EL 
OMAMI, FARIA, BRUCIAFERI, BUISSON, MM. CHANTEMARGUE, JALLU, SOARES DE 
SOUSA COELHO, Conseillers Municipaux,  
 
ABSENTS EXCUSES 
Mme RODRIGUEZ, Adjointe au Maire par M. FAUCONNIER, Conseiller Municipal Délégué, 
M. ROCA, Conseiller Municipal, par Mme REMY-LOUISON, Conseillère Municipale. 
M. LAUGARO, Conseiller Municipal, par M. AH-YU, Adjoint au Maire. 
M.CAILLON, Conseiller Municipal, par M. GUIBOREL, Adjoint au Maire. 
Mme FROMENTELLE, Conseillère Municipale, par M. JALLU, Conseiller Municipal. 
 
ABSENTS  
M. DEVILLERS, Conseiller Municipal. 
Mme ROUX, Conseillère Municipale. 

 
______ 

Nombre de membres en exercice : 35 
 
Nombre de conseillers municipaux présents : 28 puis 27 (à partir de 21h). 
 
Nombre de votants : 33 
 

______  
 
Yannick BOËDEC, Maire ouvre la séance à 20 heures  
 
Stéphane GUIBOREL est désigné secrétaire de séance. 

______  
 
Yannick BOEDEC constate le quorum après l’appel nominal effectué par Nicole LANASPRE. 
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1 – APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 16 DECEMBRE 2021. 

 
Les membres du Conseil Municipal sont appelés à se prononcer sur l’approbation du procès-verbal 
de la séance ordinaire du Conseil Municipal qui a eu lieu à la salle des fêtes le 16 décembre 2021. 
 
A la demande de messieurs Carlos SOARES DE SOUSA COELHO et Romain CHANTEMARGUE, 
la précision suivante est apportée au point 10 du procès-verbal de la séance du 16 décembre 2021. 
« séparer la maison  de santé Thibault Chabrand de la maison de retraite est une piste intéressante » 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, approuve le procès-verbal de la séance du 16 décembre 2021. 
 
 

2 – ETAT ANNUEL DES INDEMNITES DES ELUS LOCAUX. 

 
Yannick BOEDEC présente le nouvel article L. 2123-24-1-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) applicable aux communes mentionne que doivent être présentées les 
indemnités de toute nature (...) au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en tant 
qu'élu local : 

• en tant qu'élu en leur sein, 

• au sein de tout syndicat mixte ou pôle métropolitain, 
 
Cette obligation a été introduite par la loi Engagement et Proximité (article 93 de la loi n°2019-
1461 du 27 décembre 2019).  
 

Les indemnités perçues au titre du mandat municipal sont les suivantes : 
 

NOM Prénom Mandat 
Indemnité annuelle 

Brute « fiscale » en € 

BOEDEC Yannick Maire 36 754,83 

LANASPRE Nicole 1ère Adjointe au maire 13 068,36 

AH-YU Gilbert Adjoint au maire 13 068,36 

BAUDOIN-CUSSET Nathalie Adjoint au maire 13 068,36 

MEANCE Dominique Adjoint au maire 13 068,36 

JAY Michel Adjoint au maire 13 068,36 

THIERRY Jérôme Adjoint au maire 13 068,36 

GUIBOREL Stéphane Adjoint au maire 13 068,36 

OTTOBRINI Nathalie Adjoint au maire 13 068,36 

RODRIGUEZ Patricia Adjoint au maire 13 068,36 

TEIXEIRA Sandra Adjoint au maire 13 068,36 

BACHELIER Frédérique Conseiller municipal délégué 3 267,12 

FAUCONNIER Jean-Claude Conseiller municipal délégué 3 267,12 

OIKNINE Odile Conseiller municipal 630,12 

LACROIX Elizabeth Conseiller municipal 630,12 

FARIA Laurencia Conseiller municipal 630,12 

HEBRI EL OMAMI Lindah Conseiller municipal 630,12 

REMY-LOUISON Agnès Conseiller municipal 630,12 

LEHUJEUR Solange Conseiller municipal 630,12 

BRUCIAFERI Sophie Conseiller municipal 630,12 

LARMURIER Arnaud Conseiller municipal 630,12 

LAUGARO Pascal Conseiller municipal 630,12 

CAILLON Michaël Conseiller municipal 630,12 

FROMENTELLE Sylvie Conseiller municipal 630,12 

DEVILLERS Olivier Conseiller municipal 630,12 

CHANTEMARGUE Romain Conseiller municipal 630,12 

JOLY Patrick Conseiller municipal 630,12 

SAND Sophie Conseiller municipal 630,12 

MENNAD Zouina Conseiller municipal 630,12 
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TORRES MARIN Félix Conseiller municipal 630,12 

BUISSON Marianne Conseiller municipal 630,12 

JALLU Laurent Conseiller municipal 630,12 

ROCA Stéphane Conseiller municipal 630,12 

ROUX Caroline Conseiller municipal 630,12 

SOARES DE SOUSA COELHO 
Carlos 

Conseiller municipal 
630,12 

 

Les indemnités perçues au titre des autres mandats sont les suivantes : 
 

NOM Prénom Mandat 
Indemnité Annuelle 

Brute « fiscale » en € 

CHANTEMARGUE Romain 

Vice-Président 
SMDEGTVO  
Syndicat mixte départemental 
d'électricité, du gaz et des 
télécommunications du val 
d'oise ; 
Jusqu’au 1/07/2021  

                              3 050,57  

 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO souhaiterait, pour une parfaite transparence, que cet état 
annuel des indemnités des élus locaux prenne en compte les indemnités liées aux autres 
mandats électifs. 
 
Yannick BOEDEC précise que les indemnités sont annuelles et que cet état est présenté dans 
chaque entité (Agglomération Val Paris, Département et Région). 
 
LE CONSEIL PREND ACTE 
 
 

3 – BUDGET PRIMITIF 2021 DE LA COMMUNE. 

 
Gilbert AH-YU, Rapporteur, expose le rapport d’orientation budgétaire a été présenté le  
16 décembre 2021. A cette occasion, les évolutions prévisionnelles des grandes masses du 
budget 2022, tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement, ont été 
débattues. 
 
Le budget primitif est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par l’assemblée délibérante les 
recettes et les dépenses d’un exercice (article L 2311-1 du CGCT). Le rapport de présentation 
du budget primitif 2022 indique les grands équilibres du budget, les principaux chiffres à retenir 
et les évolutions prévues par rapport à l’exercice précédent. 
 

Le budget s’équilibre en section de fonctionnement et en section d’investissement tant en recettes 
qu’en dépenses.  Le Budget Primitif 2022 n’intègre pas l’affectation du résultat de l’année 2021, 
et l’équilibre se présente comme suit : 

Section BP2021 BP2022 Evolution 

Fonctionnement 30 576 800 32 118 500 +5,04% 

Investissement 14 158 300 23 926 300 +69,00% 

Total général  44 735 100   56 044 800  +25,30% 

 
Par chapitre, le budget primitif 2022 de la ville se présente comme suit :  
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1. Section de fonctionnement 

 

 
DEPENSES 

  
RECETTES 

 

F
O

N
C

T
IO

N
N

E
M

E
N

T
 

Chap. Libellé du chapitre Montant €  Chap. Libellé du chapitre Montant € 

011 Charges à caractère général  8 588 500,00   013 Atténuation de charges  250 000,00  

012 
Charges de personnel et frais 
assimiles 

 17 200 000,00   042 
Ope. d’ordre de transfert entre 
sections 

 450 000,00  

014 Atténuation de produits  375 000,00   70 Produits des services.  3 322 000,00  

022 Dépenses imprévues  100 000,00   73 Impôts et taxes  23 462 500,00  

023 
Virement à la section 
d'investissement 

 2 805 700,00   74 Dotations et participations 
 4 380 800,00  

042 
 Ope. d’ordre de transfert 
entre sections 

 600 000,00   75 
Autres produits de gestion 
courante 

 243 200,00  

65 
Autres charges de gestion 
courante 

1 954 300,00  76 Produits financiers 
 10 000,00  

66 Charges financières   445 000,00         

67 Charges exceptionnelles  50 000,00        

Total dépenses de fonctionnement 32 118 500,00  Total recettes de fonctionnement 32 118 500,00 

 

a. Une évolution contenue des dépenses de fonctionnement 

- Au chapitre 011, les dépenses sont en légère hausse (+4,1%), notamment pour tenir 
compte de l’inflation sur les prix, notamment gaz, électricité et des révisions 
contractuelles de prix des divers contrats de maintenance (informatique, bâtiment, parc 
automobile…), mais également pour faire face aux dépenses de nettoyage et de 
désinfection des locaux (écoles, centres de loisirs…), en forte hausse. On enregistre 
+86k€ par rapport à 2019 (année de référence).  

Les dépenses du secteur périscolaire évoluent également (restauration scolaire : 
+55k€/2019 : fréquentation en hausse et plus d’exigence sur les menus ; nouvelles 
actions et projets en vue : lutte contre le harcèlement, voyage à Auschwitz,…) ; 

La réfection de la voirie communale prévoit également un budget en hausse de +40k€, 
la nouvelle action municipale « Santé » que la ville prend à bras-le-corps (location de 
locaux médicaux, de la cabine de consultation...), etc. 

- Au chapitre 012, les effectifs restent stables et les charges de personnel sont contenues. 

- Au chapitre 65, l’enveloppe globale des subventions augmente d’environ 8,11%. Ce 
chapitre enregistre une nouvelle dépense transférée du chapitre 011 (abonnements 
informatiques, à hauteur de 61,7k€). 

- Au chapitre 66, le niveau historiquement bas des taux d’intérêts, combiné à une gestion 
active de la dette, permettent de réduire les charges financières de -1,11% au BP2022 
par rapport au BP2021 ; ce chapitre intègre les intérêts de l’emprunt de 4 millions d’euros 
mobilisé fin 2021. 

- Au chapitre 014 : le prélèvement au titre de la loi SRU (262k€) est en augmentation 
(+66k€/2021) et l’inscription d’une nouvelle dépense, le prélèvement FTIF (Prélèvement 
au titre d’Ile-de-France-Mobilité et de la région Ile-de-France) dont le niveau est adossé 
à celui des amendes de police (113k€) ; 

- Au chapitre 67, des écritures comptables de régularisations (annulations de titres et 
créances). 



5 

 

 
 
 
 
 

b. Les recettes réelles de fonctionnement en hausse de 6% par rapport au budget primitif 2021 

La dynamique des bases fiscales explique cette amélioration et permet de prévoir une recette 
fiscale en progression (+5%) en comparaison au budget primitif 2021. Les produits de la 
tarification, chapitre 70, (3,3M€) augmentent également et se rapprochent de leur niveau d’avant 
crise sanitaire de 2019,  (3,45M€). Le chapitre 74 « Dotations et participation » prévoit une 
stabilité des contributions de la CAF et ceux de la DGF, telleque prévue dans la Loi de finance 
2022. L’Etat devrait également maintenir sa compensation aux communes au titre de 
l’exonération de la taxe foncière, des locaux industriels (environ 233k€). 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

011 Charges à 
caractère général

8 588 500
30%

012 Charges de 
personnel
17 200 000

60%

014 Atténuation de 
produits
375 000

1%

65 Autres charges
1 954 300

7%

66 Charges 
financières

445 000
2%

67 Charges 
exceptionnelles

50 000
0,175%

DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT

013 Atténuation 
de charges

250 000
0,78%

70 Produits des 
services

3 300 000
10%

73 Impôts et taxes
23 500 000

74%

74 Dotations et 
participations

4 527 000
14%

75 Autres produits
273 000
0,86%

77 Produits 
exceptionnelles

50 000 
0,157%

RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT
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2. Section d’investissement 
 

 DEPENSES   RECETTES  

IN
V

E
S

T
IS

S
E

M
E

N
T

 

Chap. Libellé du chapitre Montant €  Chap. Libellé du chapitre Montant € 

020 Dépenses imprévues 
 50 000,00   021 

Virement de la section de 
fonctionnement 

 2 805 700,00  

040 
Ope. d'ordre de transferts 
entre sections 

 450 000,00   024 Produits des cessions 
 7 000 720,00  

13 
Subventions d’investissement 
(reversement à la CAVP) 

547 500,00 
 040 

Ope. d'ordre de transferts entre 
sections 

 600 000,00  

16 Emprunts et dettes assimilées 
 2 400 000,00   10 

Dotations, fonds divers et 
réserves 

 1 415 500,00  

20 Immobilisations incorporelles 
896 000,00   13 Subventions d'investissement 

 7 621 137,00  

204 
Subventions d’équipement 
versées 

595 000,00  
 13 

Subventions d’investissement – 
part CAVP 

547 500,00 

21 Immobilisations corporelles 
 10 134 800,00  

 16 Emprunts et dettes assimilées 
3 935 743,00 

23 Immobilisations en cours 
 8 838 000,00     

  
  27 

Autres immobilisations 
financières 

 15 000,00  
 

Total dépenses d'investissement 23 926 300,00  Total recettes d'investissement 23 926 300,00 

 
a. Les principaux projets d’équipement du BP 2022 : 

 
Les dépenses d’équipement (chapitres 20, 204, 21 et 23) prévues au BP 2022, s’élèvent à 20 463 
800€. Elles se répartissement comme suit : 

o Travaux d’aménagement suite arrivée du lycée : 

- Le parvis Ilot sud 6M€ 

- La rue Saint-Germain 2,29M€ 

o Acquisitions foncières pour la maison de santé : 1M€ 

o Construction du Groupe Scolaire Seine Parisii : 230K€ (études) 

o Construction du complexe sportif Ilot Sud : 7,2M€ (sur 12M€) 

o Construction d’un Centre de Loisirs Ilot Sud : 50 K€ (études) 

o Révision du PLU : 82 k€ 

o VEFA poste de Police Municipale : 758 K€ 

o Équipements Poste de Police : 284 k€, dont 191,3k€ pour le nouveau poste de police 

o Matériel et infrastructure informatiques : 172 k€ 

o Divers travaux dans les équipements sportifs/jeunesse : 153 k€ 

o Divers travaux établissements scolaires : 158,9 k€ 

o Travaux d’accessibilité (AdAp) : 125 k€ 

o Aménagements intérieurs salle Simone de Beauvoir : 100k€ 

o Achat des murs de la Crèche des Bois Rochefort : 745 k€ 

o Matériel et équipement pour les crèches : 109 k€ 

o Divers voirie : 88,5 k€ 

 
Le budget 2022 prévoit également le versement de 595k€ de fonds de concours pour : 

- Les travaux de liaison de la route RD48 et 392 (451k€ au Conseil Départemental du VO) 

- L’installation de 9 caméras de vidéo surveillance (119k€ à la CAVP) 

- Les travaux supplémentaire (peinture de la façade) du parking relais de la gare (25k€ à SNCF 

mobilité) 

 
En outre, 547k€ environ de subventions seront reversées à la Communauté d’Agglomération du 
ValParisis, dans le cadre du Projet Urbain Partenarial (PUP). Cette somme que la société 
Bouygues Immobilier aura au préalable versée à la ville. 
 

b. Structure du financement des investissements 

 
Plusieurs ressources contribuent au financement des dépenses d’équipement : les fonds propres 
(amortissements, auto-financement, fonds de compensation de la TVA (FCTVA) et la taxe 
d’aménagement (TAM) représentent 20% du financement, 34% au titre des subventions 
attendues en 2022, l’emprunt pèse pour environ 16% et le produit des cessions (parking Joffre) 
pour 29% du financement : 
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 BP 2022 Proportion 

Ressources propres (hors affectation des résultats 2021) *  

 
4 821 200 20,2% 

 Subventions reçues  8 168 637 34,1% 

 Emprunts nouveaux 3 935 743 16,4% 

 Produit des cessions d'immobilisations 7 000 720 29,3% 

Total des recettes 23 926 300 100,00% 

* Chapitres : 10+040+021  
 

 
 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO vote contre ce budget, qu’il considère comme insincère. 
Certains chiffres ne sont pas inscrits dans la bonne case. 
 
Yannick BOEDEC relève le terme « insincère », qui est un terme grave et non approprié, et 
demande à M. Soarès d’argumenter cette acusation. 
 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO précise qu’il ne s’agit pas d’une accusation mais juste 
d’une remarque, et qu’il transmettra plus tard un courrier récapitulatif. 
 
Laurent JALLU excuse Sylvie FROMENTELLE, qui, pour des raisons personnelles est absente 
à ce Conseil. Il précise que dans certaines communes de France, l’opposition vote le budget car 
le portefeuille des finances est confié à l’opposition. Certaines communes jouent le jeu de la 
démocratie et l’adjoint aux Finances appartient à l’opposition, et la majorité vote quand même le 
budget. 
 
Laurent JALLU précise que d’ordinaire ils s’abstiennent mais là, ils voteront contre. En ce qui 
concerne les dépenses de fonctionnement, pour les grosses villes, il existe le contrat de cahors 
qui vise à réduire les dépenses sinon, la commune est pénalisée. A Cormeilles, le budget 
depenses de fonctionnement est en augmentation de 6,33 %. Il est dommage, que les charges 
de personnel n’évoluent pas contrairement à certaines charges comme les carburants, l’électricité 
etc.  
Or l’effectif du personnel reste identique soit environ 427 employés communaux il est curieux que 
la charge du personnel, tout frais cumulés soit en diminution de 192 000 €. 
 
Gilbert AH-YU précise que le Compte Administratif, dépenses réelles est en hausse. 
Effectivement les dépenses prévues en 2020 et 2021 n’ont pas toutes été consommées à cause, 
notamment du COVID et des heures supplémentaires non effectuées. 
 
Laurent JALLU remarque que la rémunération du personnel titulaire, est en légère régression 
d’environ 200 000 € et que la rémunération des non titulaires est en très légère augmentation. 

Ressources 
propres

4 821 200
20,2%Subventions 

reçues
8 168 637

34,1%

Emprunts
3 935 743

16,4%

Cessions 
d'immobilisati

on
7 000 720

29,3%

FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS
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354 agents sont en « catégorie C » et en CDD ; Il est fait mention de l’efficacité, de la proximité 
durant les années COVID, il aurait pu être envisagé, avec la relance de l’inflation, une 
augmentation de salaire et les mettre ainsi en avant. 
 
Yannick BOEDEC précise que le contrat cahors n’existe plus depuis la crise sanitaire et la ville 
n’était pas concernée car la taille du budget communal ne rentrait pas dans les critères. 
 
Lors de l’élaboration du budget primitif, l’annonce de l’augmentation de l’énergie n’était pas 
encore connue, soit 43 %, il faudra prendre une décision modificative cet été ou un budget 
supplémentaire, en fonction de l’estimation puisque il faudra intégré 300 000 € si les chiffres se 
confirment.  
En ce qui concerne les charges de personnel, comme l’a précisé Gilbert AH-YU, il faut regarder 
la différence entre le compte administratif et le budget primitif ; dans la réalité, il y a 400 000 € de 
plus. En comparant les budgets, il est vrai qu’il y a une baisse sur ce chapitre, mais dans le 
compte adminsitratif, il y a 16 800 000 € en réalisé. En ce qui concerne les indices et les 
catégories, dans la collectivités territoriales, l’indice n’est pas décidé par le Maire, seules les 
primes, soit le régime indemnitaire est la marge de manœuvre de la ville. L’IAT varie de 1 à 8, 
une majeure partie du personnel est déjà à 8, l’évolution n’est plus possible. Le nombre de CDD 
est souvent lié au service jeunesse, représentant un nombre important de personnel, il s’agit 
souvent de jeunes qui sont animateurs ayant des contrats renouvelables pour un an, certains 
mettent fin à ce contrat en fonction de leurs études.  
 
Laurent JALLU rappelle que les CDD ne touchent pas uniquement les emplois jeunes dans les 
centre de loisirs. Il est conscient qu’il y aura une hausse par rapport au compte administratif, mais 
souhaite une augmentation sur la partie souple que le maire peut piloter pour le personnel. 
 
Yannick BOEDEC informe qu’un procéssus est mis en place depuis l’an dernier, il s’agit d’une 
conférence municipale sur la revalorisation du régime indemnitaire ; Elle se déroulera en février 
dans les directions générales adjointes qui ont pour mandat de recenser les agents qui souhaitent 
et méritent une augmentation sur le régime indemnitaire. Lors de cette réunion, des décisions de 
revalorisation salariale seront prises. 
 
Laurent JALLU fait part de son inquiétude par rapport aux garanties d’emprunts accordées par 
la Ville. 
Lorsqu’il s’agit de bailleurs sociaux, la Commune se porte garant, moyennant l’obtention de 
quelques logements sociaux gérés par la Mairie et attribués à certains concitoyens. 
Par contre, la garantie communale accordée à l’Association Thibault Chabrand, pour la partie 
médicale est sans contre partie. 
Depuis 2018, trois garanties d’emprunts ont été contractées avec La Fondation Thibault 
Chabrand hors logement social. 
 
Gilbert AH-YU Précise que les emprunts sont très encadrés que ce soit pour les offices HLM ou 
pour les associations ayant des objectifs clairs. 
 
Yannick BOEDEC rappelle que dans le cadre de la convention, certains lits et chambres sont 
considérés comme logements sociaux du fait que le prix est plus faible que la normale. Au 
moment de la reconstruction de la Maisons de Retraite Thibault Chabrand, la ville s’est portée 
garante, comme avec un bailleur social pour obtenir 20 % de logement social. 
 
A la demande de Laurent JALLU, sur la possibilité de consulter, en mairie, les documents 
comptables relevant des garanties d’emprunts, Gilbert AH-YU répond par l’affirmative. 
 
Yannick BOEDEC précise que le centre de santé et la maison de retraite Chabrand Thibault sont 
dissociés. 
 
Yannick BOEDEC rebondit sur la remarque de Carlos SOARES DE SOUSA COELHO, et 
précise que si ce dernier n’est pas expert-comptable et ne peut pas analyser le budget dans le 
délai avant le Conseil. Le numéro 2 de sa liste est une expert-comptable, encore faut-il qu’elle 
participe aux commissions de finances. En deux ans elle n’y a participé que deux fois, il pourrait 
avoir de l’aide si sa colistière était présente aux commissions. 
 
Le Conseil Municipal à la majorité 29 voix pour, 3 voix contre (Laurent Jallu, Sylvie 
Fromentelle, Carlos Soares De Sousa Coelho) et 1 abstention, (Romain Chantemargue) 
approuve le budget primitif 2022. 
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4 -RAPPORT 2021 DE LA COMMISSION LOCALE D’EVALUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES (CLECT). 

 
Gilbert AH-YU, Rapporteur, présente le rapport de la CLECT a pour finalité de retracer le montant 
des charges transférées par la commune à l’EPCI. Il a pour objet d'éclairer la décision du conseil 
communautaire lors de la fixation ou de la révision du montant de l’attribution de compensation. 

Ce rapport doit, dans un délai de 3 mois, être approuvé par délibérations concordantes à la 
majorité qualifiée, c’est-à-dire par deux tiers au moins des conseils municipaux des communes 
intéressées représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, ou par la moitié au 
moins des conseils municipaux des communes représentant les deux tiers de la population. 

L’article 1609 nonies C du Code général des Impôts stipule que « tous les cinq ans, le président 
de l'établissement public de coopération intercommunale présente un rapport sur l'évolution du 
montant des attributions de compensation au regard des dépenses liées à l'exercice des 
compétences par l'établissement public de coopération intercommunale. Ce rapport donne lieu à 
un débat au sein de l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale. 
Il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique. Ce rapport est obligatoirement 
transmis aux communes membres de l'établissement public de coopération intercommunale. »  

Le présent rapport, ci-joint, présente l’historique du calcul des attributions de compensation ainsi 
qu’une comparaison entre les charges transférées et l’exécution financière de l’agglomération.  

Il précise également les attributions de compensation définitives pour 2021 comme suit :  

 
 
Le Conseil Municipal à l’unanimité, approuve le rapport de la CLECT établi le 16 novembre 2021 
concernant l’évaluation des charges transférées et la fixation des montants définitifs des 
attributions de compensation de 2021. 
 
Laurent JALLU précise que tout ce qui était transférable l’a été, dans l’avenir est-il prévu d’autres 
transferts. 
 
Yannick BOEDEC précise qu’actuellement, il a été transféré un peu plus que ce qui était 
obligatoire, comme par exemple l’éclairage publique. Aujourd’hui, il y a un accord unanime des 
Maires de stopper les transferts au profit de la mutualisation. 
En transférant une compétence, il y a un aspect financier, il faut transférer à la fois le 
fonctionnement et l’investissement mais malheureusement la retenue n’est effectuée que sur le 
budget de fonctionnement, une d’épargne nette sur les villes se crée. 
Il y a actuellement quelques projets de mutualisation comme une serre et une cantine 
intercommunale. L’étude va être lancée sur la faisabilité financière et technique de ces deux 
projets importants. 
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Gilbert AH-YU précise que la coopération entre différentes communes peut prendre plusieurs 
formes : les transferts de compétence, la mutualisation qui est beaucoup plus souple et aussi les 
groupements de commandes  
 
Le Conseil Municipal à la majorité 31 voix pour, 2 abstentions (Laurent Jallu, Sylvie 
Fromentelle) approuve le rapport de la CLECT établi le 16 novembre 2021 concernant l’évaluation 
des charges transférées et la fixation des montants définitifs des attributions de compensation de 
2021. 
 
 

5 – MODIFICATIONS DES DELEGATIONS DONNEES AU MAIRE EN TERMES D’EMPRUNTS 
ET DE LIGNE DE TRESORERIE. 

 
Gilbert AH-YU, Rapporteur, précise que le Conseil Municipal peut déléguer au Maire en application 
de l'article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales une partie de ses attributions. 
 
Ces délégations ont initialement été données au Maire lors du conseil municipal du 28 mai 2020, 
puis modifiées (seulement le point n°4, relatif aux marchés publics) par délibération du 8 avril 
2021 (qui abroge la précédente), pour l’autoriser à « A prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi 
que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ;  
Dans le cadre de ces délégations, la décision de souscrire des emprunts (point n°3), et de réaliser 
une ligne de trésorerie (point n°20), sont respectivement, plafonnés à 5 millions d’euros et à 1 
million d’euros. Pour tout besoin qui serait supérieur à ces montants, un passage devant le conseil 
municipal est requis.  
Depuis la loi de décentralisation du 2 mars 1982, les collectivités choisissent librement le montant, 
le taux, l’organisme auquel elles s’adressent pour se financer. Cette loi a libéralisé l’emprunt en 
supprimant l’autorisation préfectorale préalable avant de solliciter un financement auprès d’un 
organisme privé. Cette évolution issue des lois de décentralisation, s’inscrit dans le souci de 
donner aux collectivités plus de souplesse et d’autonomie de gestion. En outre, l'emprunt n'est 
pas soumis au code des marchés publics, pour permettre une meilleure réactivité face aux 
marchés financiers, dont les conditions évoluent très vite. 
Cette liberté d’accès à l’emprunt a, par ailleurs, contribué à créer un véritable marché du 
financement local, ce qui s’est traduit par la diversification des financeurs et des produits 
financiers proposés aux collectivités. 
Aujourd’hui, les besoins de financement de la ville, à court comme à moyen-long terme, évoluent. 
Ils sont plus élevés, notamment au vu de son programme historique d’investissement (+21 
millions d’euros) prévu au budget primitif 2022, et nécessitent un cadre de délégation plus adapté 
aux réalités du moment. 
Aussi, le budget primitif 2022 prévoit un niveau exceptionnel de subventions à hauteur de 8 M€ 
et le produit de la cession du parking Joffre pour 7 M€. Des décalages de paiement pouvant 
survenir sur ces recettes aux montants très élevés, il parait pertinent d’anticiper ce point et 
d’organiser un dispositif permettant de pouvoir compenser rapidement tout décalage par le 
recours à l’emprunt. 
C’est pourquoi, au vu des projets de la ville et des besoins de financement qui en découlent, mais 
aussi dans un souci de réactivité et d’efficacité face aux marchés financiers dont les conditions 
de financement évoluent très fortement, et rendent caduques au bout de quelques jours 
seulement, les offres financières proposées à la commune, il serait opportun que le Conseil 
Municipal relève le plafond de ses délégations au maire à hauteur : 

- de 7 millions d’euros, pour la souscription des emprunts nécessaires au financement des 
dépenses d’investissement, au lieu de 5 millions d’euros actuellement, 

- de 5 millions d’euros, pour la réalisation des lignes de trésorerie, au lieu de 1 million 
actuellement, 

Etant donné qu’il est légalement impossible de limiter dans le temps une délégation donnée au 
Maire (dans l’esprit d’une délégation temporaire), ces nouvelles délégations seront accordées 
pour toute la durée du mandat. Néanmoins, s’agissant d’une mesure destinée à offrir un cadre 
adapté aux besoins spécifiques et exceptionnels des deux années à venir, il est prévu un retour 
aux délégations d’origine dans un délais de deux ans, via une nouvelle délibération qui sera 
proposée au conseil municipal en 2024. 
Aussi, ce changement n’aurait pas pour conséquence d’altérer les contrôles opérés par 
l’assemblée délibérante, dans la mesure où l’ensemble des décisions fera l’objet d’une 
information au conseil municipal comme l’exigent les textes. 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de déléguer au Maire, pour la durée de son mandat, les 
attributions suivantes (le point n°3 et n°20 sont les deux points seulement modifiés par 
rapport à la délibération du 8 avril 2021) : 
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1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics  
municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ;  
 
2° De fixer le principe de gratuité des tarifs des droits prévus au profit de la commune qui n'ont 
pas un caractère fiscal, pour les collectivités territoriales, établissements publics et 
établissements d’enseignement privé, ou tout autre établissement, dans le cadre d’activité 
d’intérêt général ;  
 
3° De procéder, dans les limites d’un montant maximum de 7 000 000,00 euros, à la réalisation 
des emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux 
opérations financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures 
des risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article 
L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, 
et de passer à cet effet les actes nécessaires ;  
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement 
des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque 
les crédits sont inscrits au budget ;  
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant 
pas douze ans ;  
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des 
services municipaux ;  
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;  
9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;  
10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600,00 euros ;  
11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers 
de justice et experts ;  
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des 
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;  
13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;  
14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;  
15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits 
à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211-2 ou au 
premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil 
municipal ;  
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les 
actions intentées contre elle, devant les juridictions de premières instances, d’appel et de 
cassation, dans tous les domaines de compétences de la commune et pour tout contentieux, et 
de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000,00 € ;  
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des 
véhicules municipaux ;  
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la commune  
préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;  
19° De signer la convention prévue par l'avant-dernier alinéa de l'article L. 311-4 du code de  
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le 
troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la loi n° 
2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les conditions 
dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;  
20° De réaliser les lignes de trésorerie d'un montant maximum de 5 000 000,00 euros ;  
21° D'exercer ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de l'urbanisme, au 
nom de la commune, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code ;  
22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 240-3 du code 
de l'urbanisme ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des mêmes articles ;  
23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du patrimoine 
relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les opérations 
d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ;  
24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle 
est membre ;  
25° D'exercer, au nom de la commune, le droit d'expropriation pour cause d'utilité publique prévu au  
troisième alinéa de l'article L. 151-37 du code rural et de la pêche maritime en vue de l'exécution des 
travaux nécessaires à la constitution d'aires intermédiaires de stockage de bois dans les zones de 
montagne ;  
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26° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions ;  
27° De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux ;  
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du  
31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation ;  
29° D'ouvrir et d'organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de l'article L. 123-
19 du code de l'environnement. 

 
Dans cette même logique, il convient que le Conseil Municipal autorise le Maire à éventuellement 
subdéléguer la signature de ces décisions au 1er Adjoint pour toutes ces compétences, aux autres 
adjoints les attributions mentionnées ci-dessus, dans le cadre de leur délégation respective, et 
en cas d’empêchement de ceux-ci dans l’ordre du tableau du Conseil Municipal. 
 
Yannick BOEDEC précise que le budget adopté en 2022 est un budget d’investissement, 
historique, jamais la ville n’a engagé 20 millions de dépenses de travaux. La moyenne est de 
 5 millions à 6 millions, tout au plus 7 millions, voir 9 ou 10 pour les années exceptionnelles. 
Ceci est dû à la construction du lycée et au calendrier lié aux autres projets. 
Cette somme de 20 millions devra être déboursée dans le courant de l’année, les recettes entrent 
généralement en fin d’année. La gestion de la trésorerie devra être faite au jour le jour, c’est la 
raison pour laquelle, il est envisagé d’augmenter la délégation du Conseil au Maire afin de pouvoir 
répondre en cas d’urgence et doit être donnée sur le mandat. 
Dans 2 ans, une fois ces gros travaux terminés et un retour à un budget d’investissement plus 
classique pour la ville de Cormeilles, cette délibération sera inscrite à l’ordre du jour afin de revenir 
à l’initiale, soit 1 million d’euros de ligne de trésorerie classique et 5 millions pour l’emprunt. Il 
souligne que les informations concernant ces dépenses seront portées à la connaissance des 
membres du Conseil par le biais des décisions municipales. 
 
Gilbert AH-YU indique que le temps de réaction, lors de la souscription d’un prêt, est très 
important, compte tenu de la volatilité des taux d’intérêts, il est difficile d’attendre une réunion du 
Conseil Municipal, il faut agir rapidement. 
 
Laurent JALLU rappelle qu’en 2021, il était déjà contre le vote d’un million d’euros sur le 
fonctionnement, il estime que certains travaux auraient pu être différés sur l’équipement comme 
par exemple le parvis du lycée, certes indispensable avant l’ouverture de celui-ci mais moins 
onéreux, 6 millions est une somme qui heurte, c’est une des raisons pour lesquelles il a voté 
contre le budget primitif. Il y a également 1 million de prévu pour l’acquisition des murs et des 
équipements pour la Police Municipale. 
Il est surpris que la construction de l’école ne passe pas en P.U.P. car, avec ce programme, les 
frais sont à la charge des bâtisseurs. 
Il voteront contre cette délibération et préfèrent l’organisation d’un conseil municipal 
extraordinaire auquel il serait présent, même s’il était organisé pendant des congés estivaux.  
 
M. Jallu indique que, par contre, la couleur des barres verticales du parking derrière la gare coûte 
la somme non négligeable de 25 000 €. 
 
Yannick BOEDEC précise qu’il y a une négociation en cours afin de revoir à la baisse le coût du 
parvis du lycée. Par contre l’inflation est malheureusement partout, dans les contrats, chez les 
prestataires. 
Le parvis va être important, 265 arbres y seront plantés. En soustrayant les 40 arbres d’arrachés, 
il y aura 225 arbres nouveaux de plantés. 
 
Il précise que le but de cette délibération n’est pas d’emprunter ni de déclencher la ligne de 
Trésorerie, il s’agit simplement de donner la possibilité au Maire d’être réactif afin de souscrire à 
cette ligne dans les meilleures conditions financière possibles. 
 
Laurent JALLU apprécie le travail réalisé par Yannick BOEDEC, mais, en acceptant cette 
délibération, s’il lui arrive quelque chose, son successeur peut faire n’importe quoi, c’est une des 
raisons pour laquelle il est favorable à la convocation du Conseil Municipal en urgence. 
 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO exprime le souhait de réunion un conseil municipal 
extraordinaire afin de prendre les grandes décisions. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, 29 voix pour et 3 voix contre (Laurent Jallu ; Sylvie 
Fromentelle Carlos Soarès de Sousa Coelho),1 abstention (Romain Chantemargue) approuve 
les délégations données au Maire par le Conseil Municipal, et autorise le Maire à subdéléguer la 
signature de ces décisions tel que défini ci-dessus. 
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6 – SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 2022. 

 
Sandra TEIXEIRA, Rapporteur, présente le tableau des montants des subventions de 
fonctionnement attribuées en 2022 et portées au budget primitif de la commune se présente 
comme suit : 
 

Délégation "Associations & Animations"  2022 

UNMRAC-AGMC-(FNAM)                  180,00 €  

FNACA                  180,00 €  

MEDAILLES MILITAIRES                  180,00 €  

SOUVENIR Français                  300,00 €  

UNACITA                  180.00 €  

CORMEILLES AVF ACCUEIL                  200,00 €  

PARISIS HARMONIE 6 000,00 € 

Scouts et Guides de France - groupe de Cormeilles en Parisis                  500,00 €  

ABCD ZART               3 000,00 €  

LES ARTISTES DE LA GRAINETERIE              3 000,00 €  

AJAC               1 900,00 €  

AVENIR HORTICOLE             1 900,00 €  

ENTRAIDE GÉNÉALOGIQUE               100,00 €  

ENTRAIDE GÉNÉALOGIQUE – Aide Exceptionnelle 2 000,00 € 

CAPUCINE ATELIER                  500,00 €  

CLUB LOISIRS CREATIFS PEINTURE SUR TOUT SUPPORT                  300,00 €  

CLUB PHILATÉLIQUE DU PARISIS                  100,00 €  

SCRABBLE ASSOCIATION                  100,00 €  

Photo Club Cormeillais                  600,00 €  

Poilus d'Ile de France                  100,00 €  

REPAR’ENSEMBLE 200.00 € 

LIRAC                  500,00 €  

Compagnie de Vive Joie                  500,00 €  

Atelier Geek               1 000.00 €  

TOURNESOL DE L’ESPOIR 4 000.00 € 

TOTAL Délégation "Associations & Animations"             27 520,00 €  

 
 

Délégation "Culture"  2022 

Les Amis de l'écomusée-musée du plâtre               1 500,00 €  

Ecole de Musique           135 000.00 €  

Le Vieux Cormeilles               2 000,00 €  

TOTAL Délégation "Culture"           138 500,00 €  

  

Délégation "Sécurité"  2022 

PRÉVENTION ROUTIÈRE                  140.00 €  

Fourrière Animale Val d'Oise                9 800,00 €  

ORPHELINAT MUTUALISTE POLICE                350,00 €  

AMICALE SAPEURS POMPIERS               1 880,00 €  

TOTAL Délégation "Sécurité"             12 170,00 €  

 
 
   

Délégation "Social"  2022 



14 

 

CCAS            550 000,00 €  

TOTAL Délégation "Social"           550 000,00 €  

    

Délégation "Scolaire"  2022 

 UNION FAMIL.SCOL.ST CHARLES              89 628,00 €  

 I F A C                3 000,00 €  

 SOCIETE PHILANTHROPIQUE – IME Château de Bailly  1 164.00 € 

 COOPERAT. ÉCOLE MAT.ST,EX  
              4 475.80 €  

 COOPERAT. ÉCOLE PRIM. ST.EX  

 COOPERAT. ÉCOLE MAT.J.FERRY  
              4 909.09 €  

 COOPERAT. ÉCOLE PRIM.J.FERRY  

 COOPERAT. ÉCOLE MAT.TH.CHABRAND                1 800.00 €  

 COOPERAT.ÉCOLE M.BERTEAUX 1                6 272.36 €  

 COOPERAT.ÉCOLE M.BERTEAUX 2                1 690.00 €  

 COOPERAT.ÉCOLE MAT.CH.GUILLAUME  
              2 000.00 €  

 COOPERAT.ÉCOLE PRIM.CH.GUILLAUME  

 COOPERAT.ÉCOLE MAT.NOYER DE L'IMAGE  
              4 500.00 €  

 COOPERAT.ÉCOLE PRIM.NOYER DE L'IMAGE  

 COOPERAT.ÉCOLE PRIM.A.LORRAINE                7 348.00 €  

 COOPERAT.ÉCOLE MAT.A.LORRAINE                1 875.00 €  

 COOPERAT ECOLE JULES VERNE                5129.75 €  

TOTAL Délégation "Scolaire" 133 792.00 €  

  

Délégation "Sports" 2022 

ACSC           137 650,00 €  

Rando Cormeilles               1 500,00 €  

Asso des médaillés Jeunesse et Sport                    75,00 €  

SPORTS NAUTIQUES DE LA FRETTE                  300,00 €  

Scorpgym Boxing                  600,00 €  

Archers                   300,00 €  

TOTAL Délégation "Sports"           140 425,00 €  

  

Délégation "Développement Eco" 2022 

ACMCP-ASSOC.COMMERÇANTS MARCHE             11 600,00 €  

TOTAL Délégation "Développement Economique"             11 600,00 €  

  

AUTRES 2022 

AMICALE EMPLOYÉS COMMUNAUX           112 600 €  

TOTAL           112 600,00 €  

  

Autres Regroupements Obligatoires 2022 

CONTINGENT INCENDIE - SDIS DU VAL D'OISE           498 140,58 €  

TOTAL "Autres Regroupements"                  498 140,58€ 

 

TOTAL GENERAL 1 624 747,58 € 

 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO s’étonne que la subvention pour la coopérative du groupe 
scolaire Maurice Berteaux 1 soit si précise. 
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Yannick BOEDEC informe que pour les projets d’écoles, L’ensemble des écoles apportent leurs 
projets, une enveloppe est définie, une formule mathématique s’applique en fonction du nombre 
d’élèves d’où la précision du montant. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, attribue les subventions au titre de l’année 2022 comme 
défini au tableau des subventions présenté ci-dessus. 
 

 
7 – TARIFS LOCATION INSTRUMENTS DE MUSIQUE. 

 
Stéphane GUIBOREL, Rapporteur, rappelle qu’à l’occasion de la location de l’Auditorium des 
Studios 240, la ville propose à la location plusieurs instruments (claviers, batterie…) et matériels 
de musique (amplis guitare, ampli basse). 
Il convient de définir des tarifs de location pour ceux-ci.  

 
 
Tout matériel détérioré fera l’objet d’un remboursement qui pourra prendre la forme suivante : 

- Remboursement par l’usager sur la base d’un devis produit par la ville, 
- Rachat par l’usager du même matériel ou d’un matériel équivalent après validation 

de la proposition par la ville. 
 
Laurent JALLU demande quels sont les critères définissant les tarifs de location de ce matériel. 
 
Stéphane GUIBOREL précise que les services municipaux ont étudié les tarifs pratiqués dans 
les salles de concerts ou autres aux alentours. La ville pratique des tarifs extrêmement 
compétitifs, et le plus bas possible en tenant compte de l’amortissement et de l’usure du matériel. 
Il rappelle qu’il s’agit de matériel professionnel, il s’agit plus d’un geste afin de ne pas laisser ce 
matériel inutilisé dans les salles, il est mis à disposition des jeunes, peu ou pas véhiculés, il est 
intéressant d’avoir tout sur place. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, 31 voix pour et 2 abstentions (Laurent Jallu ; Sylvie 
Fromentelle) approuve les tarifs de location des instruments et matériels de musique figurant ci-
dessus à compter du 10 février 2022. 
 
 

  

Heure 1/2 journée Journée 
1/2 journée 

supplémentaire 
Journée 

supplémentaire 

Batteries           

Batterie Yamaha Recording 
custom hors cymbales + siège 15,00 € 52,00 € 90,00 € 26,00 € 45,00 € 

Batterie Pearl Studio Select + 
siège 10,00 € 35,00 € 60,00 € 18,00 € 30,00 € 

Set cymbales Zildjian AC0801G 10,00 € 35,00 € 60,00 € 18,00 € 30,00 € 

Set Cymbales Meinl 
HCS14162010  2,00 € 7,00 € 12,00 € 4,00 € 6,00 € 

Cajon 2,00 € 7,00 € 12,00 € 4,00 € 6,00 € 

Claviers           

Clavier Nordstage 3 88N + siège 15,00 € 52,00 € 90,00 € 26,00 € 45,00 € 

Clavier Roland Rd-2000 + siège 10,00 € 35,00 € 60,00 € 18,00 € 30,00 € 

Amplis basse           

Tête + baffle 4x10" Ampeg SVT3 
Pro 12,00 € 42,00 € 72,00 € 21,00 € 36,00 € 

Combo Ampeg BA115 5,00 € 17,00 € 30,00 € 9,00 € 15,00 € 

Combo Hartke VX3500 4x10" 5,00 € 17,00 € 30,00 € 9,00 € 15,00 € 

Amplis Guitare           

Combo à lampe Mesa Boogie 
Fillmore 50  1x12" 12,00 € 42,00 € 72,00 € 21,00 € 36,00 € 

Tête + baffle 4x12" Marshall 
JCM900 10,00 € 35,00 € 60,00 € 18,00 € 30,00 € 

Fender Hot Rod Deluxe 4 5,00 € 17,00 € 30,00 € 9,00 € 15,00 € 

Fender Twin Reverb 65 10,00 € 35,00 € 60,00 € 18,00 € 30,00 € 
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8 – TARIF VENTE PETIT MATERIEL DE MUSIQUE. 

 
Elizabeth LACROIX, Rapporteur, présente que dans le cadre de la location des studios de 
répétitions et d’enregistrement des Studios 240, la Ville souhaite proposer à la vente des 
accessoires et petits matériels de musique : cordes de guitare, médiators. 
Il convient de définir des tarifs de la vente des accessoires et petits matériels de musique. 
 

Baguette batterie Vic Firth  Vic Forth 5a 9,90 € 

Médiator x10 Dunlop tortex  4,40 € 

Cordes guitare électrique  Ernie ball 9-46  7,70 € 

Cordes guitare Folk  D'addario 10-47 8,90 € 

Cordes guitare Classique  Eagleton 10-47 9,90 € 

Cordes basse Ernie ball 45-100 26,60 € 

 
Le Conseil Municipal approuve à la majorité, 31 voix pour et 2 abstentions (Laurent Jallu ; Sylvie 
Fromentelle) les tarifs de vente de petit matériel de musique figurant ci-dessus à compter du 10 février 
2022. 
 

 

9 – SIGNATURE DU CONTRAT DE RELANCE DU LOGEMENT ENTRE L’ETAT ET LA 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAL PARISIS ET LA COMMUNE DE CORMEILLES-EN-
PARISIS. 

 
Nicole LANASPRE, Rapporteur informe que dans le cadre du plan France Relance, le gouvernement 
propose la signature de contrats de relance du logement (CRL) signés conjointement par l’État, les 
intercommunalités et les communes. 
 
Le contrat fixe, pour chaque commune, un objectif de production de logements sur la période allant du 
1er septembre 2021 au 31 août 2022, tenant compte de l’ensemble des logements à produire 
(logements individuels ou collectifs). 
 
Ces objectifs sont définis en cohérence avec les objectifs inscrits au schéma régional de l'habitat et de 
l'hébergement (SRHH) et le cas échéant au programme intercommunal de l'habitat (PLHI). La ventilation 
entre les communes tient également compte de la compatibilité avec l'atteinte des objectifs triennaux 
de rattrapage au titre de la loi SRU et d'un taux minimum de renouvellement du parc existant de 1 %. 
 
Le montant prévisionnel de l’aide est établi au regard de l'objectif de production de logements, sur la 
base des autorisations de construire portant sur des opérations d’au moins 2 logements, d’une densité 
minimale de 0,8 à la parcelle et d’un montant de 1 500 € par logement. La densité est calculée comme 
la surface de plancher de logement divisée par la surface du terrain. Les logements individuels (issus 
de permis de construire créant moins de 2 logements) et les opérations dont la densité est inférieure à 
0,8, ne donnent pas droit à une aide, mais participent à l’atteinte de l’objectif tous logements confondus 
(individuels et collectifs). 
 
Avec les dépôts de permis de la 1ère tranche de Seine Parisii et l’estimation de l’opération du parking 
Joffre, le nombre de logements est estimé à 847 dont 153 logements sociaux, soit une aide 
prévisionnelle associée de 1 270 500 euros. 
 
Laurent JALLU précise qu’ils voteront contre, il estime que cela ressemble à de la densification. L’idée 
est d’avoir une surface de plancher 0,8 fois la surface du terrain et il revient 1 500 € à la ville par 
appartement soit un total d’1,2 millions. Il serait préférable que les APL ne subissent pas de diminution 
de 5 €. Les bailleurs sociaux ont eux aussi des difficultés à entretenir leur parc. Il aurait été souhaitable 
d’inciter financièrement la construction de logements sociaux permettant d’abriter décemment tout le 
monde. 
 
Nicole LANASPRE comprend l’inquiétude de Laurent JALLU sur la densification mais précise que sur 
le projet Seine Parisii la densification est relative car liée au découpage du terrain. Les espaces verts 
sont exclus. 
 
Laurent JALLU précise qu’il s’agit malgré tout d’une densification. 
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Yannick BOEDEC indique qu’il s’agit de la même politique de densifier depuis la loi Duflot faite en 2013. 
La logique du gouvernement est de densifier et à ce jour, pour inciter les villes à densifier, elles sont 
rémunérées. Pour Cormeilles cela correspond à un projet déjà lancé depuis 10 ans, le seul changement 
est que l’an dernier, le versement était automatique, cette année il faut prendre une délibération. Il faut 
rester vigilant sinon le PLU n’appartiendra plus aux villes mais aux agglomérations. 
 
Laurent JALLU estime que plutôt qu’inciter la construction de logements il aurait été préférable d’aider 
les étudiants et les démunis à occuper ces logements mais Il est conscient que la ville ne doit pas perdre 
1,2 millions d’euros. 
 
Le Conseil Municipal, la majorité (31 voix pour et 2 voix contre (Laurent Jallu et Sylvie Fromentelle) 
approuve le contrat de relance du logement et autorise le Maire à signer le contrat de relance du 
logement avec l’Etat, la communauté d’agglomération Val Parisis et chacune des communes de 
l’agglomération volontaires ainsi que tous les documents y afférents. 

 

 

10 – TRANSFERT DE DROIT DE LA PLEINE PROPRIETE DE L’ASSIETTE FONCIERE DU 
COLLEGE DAGUERRE AU PROFIT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D’OISE. 

 
Sophie SAND, Rapporteur expose que la commune de Cormeilles-en-Parisis est propriétaire des 
parcelles sur lesquelles ont été construits, par le Conseil Départemental du Val d’Oise, les locaux 
du collège Daguerre.  
 
La loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilité locale prévoit le transfert 
de droit de la pleine propriété au Département, à leur demande et à titre gratuit, des biens 
immobiliers appartenant à une commune lorsque le Département a effectué sur ces biens, des 
travaux de construction, de reconstruction ou d’extension.  
 
Le Conseil Départemental du Val d’Oise, par courrier du 4 décembre 2013, a adressé à la 
Commune sa demande de transfert de droit de l’emprise foncière du collège Daguerre, 
représentant une surface de 10 600 m².  
 
Le plateau d’évolution comprenant une mini-piste d’athlétisme et terrains de jeux n’est pas 
concerné par cette procédure de transfert de droit et continuera à demeurer dans le patrimoine 
communal. En effet, il est d’usage que seule l’assiette foncière des locaux destinés à 
l’enseignement scolaire fasse l’objet de cette procédure au profit du Conseil départemental.  
 
Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le transfert de droit de la pleine propriété, à titre 
gratuit, de l’assiette foncière du collège Daguerre au Conseil Départemental du Val d’Oise, 
représentant une surface de 10 600 m² et autorise le Maire à signer l’acte authentique 
administratif à intervenir et tout document se rapportant à cette affaire. 

 

11 – REGLEMENT DE MISE A DISPOSITION D’EQUIPEMENTS DE VIDEOPROTECTION 
POUR L’INSTALLATION DE CAMERAS NOMADES. 

 
Félix Torres Marin, Rapporteur, précise que la recherche d’une action publique plus 
performante et plus efficiente conduit au développement de la mutualisation qui, par son 
acceptation très large, permet de regrouper l’ensemble des mécanismes de coopération entre 
collectivités. 
 
Le secteur de la sécurité n’étant pas exclu de la mutualisation, la mise à disposition 
d’équipements de vidéoprotection permet d’améliorer le service public rendu à la population et 
vise à répondre à la volonté des Communes d’assurer la sécurité des biens et des personnes sur 
la voie publique. 
 
Ainsi, la Communauté d’agglomération et ses 15 communes ont conclu en 2018 un règlement de 
mise à disposition d’équipements de vidéoprotection dits de types « nomades », dont le terme 
arrive à échéance. 
 
Le bilan triennal de cette mutualisation est très positif, dans la mesure où la forte demande des 
Communes à disposer de ces équipements a nécessité l’acquisition de nouveaux dispositifs de 
vidéoprotection, portant leur nombre à 37 en 2021. 
 
Ainsi, la mise en place de ce dispositif et son renouvellement sont pleinement justifiés par la 
réalisation d’économies d’échelle et l’amélioration du service public. 
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La commune de Cormeilles-en-Parisis, a la volonté de renouveler ce règlement de mise à 
disposition d’équipements de vidéoprotection. 
 
Laurent JALLU informe qu’ils voteront contre et remarque que souvent les emplacements de 
caméras sont situés où se trouvent des jeunes. 
 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO demande des précisions sur le terme « caméra 
nomade ». 
 
Yannick BOEDEC précise que ce sont des caméras qui sont installées temporairement sur des 
lieux où il peut y avoir des soucis. Un certain nombre de caméras fixes sont implantées par 
l’Agglomération et en cas d’évènements ponctuels sur un quartier, un lieu, la ville a recours à ce 
type de caméra nomades. 
 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO remarque que Place imbs il y a de nombreuses caméras. 
 
Yannick BOEDEC précise que la ville ne détient que les caméras implantées sur le domaine 
public, soit place Imbs, les autres appartiennent au bailleur. Seule la place Imbs est publique, le 
reste est privé, elles sont visionnées par un Officier de Police Judiciaire en cas de souci. 
Aujourd’hui, ces caméras privées ne sont pas encore reliées au CSU. 
 
Le Conseil municipal, à la majorité, (31 voix pour et 2 voix contre (Laurent Jallu et Sylvie 
Fromentelle) approuve cette convention. 
 

 

12 – FONDS DE CONCOURS DE LA VILLE A LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAL 
PARISIS POUR LE DEPLOIOEMENT DE LA VIDEO PROTECTION -PHASE 2. 

 
Patrick Joly, Rapporteur, informe que le Conseil communautaire de l’agglomération Val Parisis 
a sollicité des fonds de concours pour le déploiement de 25 caméras dans le cadre de la vidéo 
protection sur la ville de Cormeilles en Parisis. 
 
La délibération prise lors du conseil municipal du 30 septembre 2021 faisait état de 27 caméras. 
 
Il s’agit donc, par la présente délibération, de rectifier le nombre de caméras dans le cadre du 
fonds de concours pour le passer à 25. 
 
La CAVP doit commencer l’opération dès la signature de la convention et doit achever l’opération 
dans un délai de 6 années à compter de la date de notification de celle-ci. 
 
La convention fixe les modalités techniques, administratives et financières de la participation de 
la commune. 
 
 1 – Concernant les études 
 
Le montant des études est de 1 248,00 € TTC/caméra. Le FCTVA à percevoir sera de  
204,72 €/caméra. 
 
La participation financière de la commune pour les études est de 50 % du montant TTC, déduction 
faite du FCTVA.  
 
Ainsi, le fonds de concours attribué pour les études est de 521,64 € par caméra, soit 13 040,98 
€ au total. 
 
 2 – Concernant les travaux 
 
La participation financière attribuée par la ville pour les travaux est de 34,29 % du montant TTC 
réel des travaux déduction faite du FCTVA et des subventions. 
 
L’estimation du montant des travaux TTC, déduction faite du FCTVA, est de 514 319,04 €. 
 
A noter que les dispositifs de subvention des co-financeurs auquel la CAVP est éligible pour 
l’ensemble de son territoire ont été pris en compte pour minorer le taux de participation de la 
commune.  
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Ainsi la commune financera 176 360 € pour le montant prévisionnel des travaux 
 
Soit au total, un montant prévisionnel de 189 400,97 €. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité (31 voix pour et 2 voix contre (Laurent Jallu et Sylvie 
Fromentelle), approuve cette convention. 
 

 

13 – CONVENTION DE PARTENARIAT POUR L’ORGANISATION DE FORMATION A 
L’ARMEMENT EN UNION COLLECTIVITES. 

 
Marianne BUISSON, Rapporteur, chargé des formations réglementaires des policiers 
municipaux, le CNFPT accompagne l’évolution de ces fonctionnaires territoriaux en matière de 
formation à l’armement, et répond aux nouveaux besoins exprimés par les collectivités. 
 
Les formations à l’armement des agents de police municipale étant des formations 
réglementaires, elles impliquent une gestion spécifique et comprennent des formations 
préalables à l’armement et des formations d’entraînement, qui sont organisées par le CNFPT et 
assurées dans les conditions prévues à l’article L 511-6 du code de la sécurité intérieure, 
 
Toutefois, si les collectivités territoriales expriment un besoin de formation pour moins de 15 
agents, le CNFPT permet la réalisation d’une action de formation dite « en union de collectivités » 
de manière à permettre : 
 

1)  De la proximité par : 
a. Une accessibilité renforcée à la formation en rapprochant les lieux de 

formation des lieux de travail des agents ; 
b. Une limitation des déplacements et des coûts associés ; 
c. Une optimisation des temps de chacun avec la réduction des temps de trajet. 

 
2) Et du « sur-mesure » avec un contenu de formation qui peut être une duplication d’un 

stage du catalogue CNFPT, ou bien une action conçue spécifiquement pour répondre 
aux besoins et au contexte local.  

 
Ainsi, ce dispositif permet de mutualiser les ressources et les moyens nécessaires à la mise en 
œuvre des formations à l’armement lesquelles comprennent notamment : 
 

1) La formation préalable à l’armement (FPA) ; 
2) Et la formation d’entrainement au maniement des armes (FE).  

 
C’est précisément dans ce contexte que les parties signataires entendent conclure une 
convention de partenariat. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, 29 voix pour, 1 abstention (Romain Chantemargue) et 3 
voix contre (Laurent Jallu ; Sylvie Fromentelle , Carlos Soarès de Sousa Coelho) approuve cette 
convention. 
 
 

14 – CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DU STAND DE TIR DE MONTMORENCY. 

 
Nathalie BAUDOIN, Rapporteur, rappelle que, chargé des formations réglementaires des 
policiers municipaux, le CNFPT accompagne l’évolution de ces fonctionnaires territoriaux en 
matière de formation à l’armement, et répond aux nouveaux besoins exprimés par les 
collectivités. 
 

Les formations à l’armement des agents de police municipale étant des formations 
réglementaires, elles impliquent une gestion spécifique et comprennent des formations 
préalables à l’armement et des formations d’entraînement, qui sont organisées par le CNFPT 
et assurées dans les conditions prévues à l’article L 511-6 du code de la sécurité intérieure, 
 
Toutefois, si les collectivités territoriales expriment un besoin de formation pour moins de 15 
agents, le CNFPT permet la réalisation d’une action de formation dite « en intra » de manière à 
permettre : 
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3)  De la proximité par : 
a. Une accessibilité renforcée à la formation en rapprochant les lieux de 

formation des lieux de travail des agents ; 
b. Une limitation des déplacements et des coûts associés ; 
c. Une optimisation des temps de chacun avec la réduction des temps de trajet. 

 
4) Et du « sur-mesure » avec un contenu de formation qui peut être une duplication d’un 

stage du catalogue CNFPT, ou bien une action conçue spécifiquement pour répondre 
aux besoins et au contexte local.  

 
Ainsi, suite au recrutement par la ville d’agent de Police Municipale ayant la spécialité de moniteur 
en maniements des armes, la ville souhaite conventionner avec un stand de tir afin de pouvoir 
disposer d’une structure permettant la réalisation de : 

3) Formation préalable à l’armement (FPA) ; 
4) Formation d’entrainement au maniement des armes (FE).  

 
C’est précisément dans ce contexte que les parties signataires entendent conclure une 
convention de partenariat. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, 30 voix pour et 3 voix contre (Laurent Jallu ; Sylvie 
Fromentelle; Carlos De Sousa Coelho) approuve cette convention. 
 
 

15 – PARTICIPATIONS FAMILIALES DES SEJOURS ETE 2022. 

 
Arnaud LARMURIER, Rapporteur, précise que la commune propose aux jeunes Cormeillais de 
6 à 13 ans, 5 séjours vers différentes destinations pour les vacances d’été 2022 (Juillet et Août). 
 
La participation familiale serait calculée de la façon suivante : 

 

Séjours 
Cap au sud 
Leucate la 

Franqui (11) 

Tous en selle 
Villards (74) 

Les 
châteaux de 

la Loire 
Amboise 

(37) 

A l’abordage 
Fouras (17) 

Face à la 
mer 

Sète (34) 

Tranche d'âge 06/13 ans 06/13 ans 06/13 ans 06/13 ans 06/13 ans 

Date 
8/07 au 
17/07 

22 /07 au 
31/07 

15/07 au 
26/07 

18/07 au 
31/07 

1/08 au 
14/08 

Tarif de base 979,00 € 843,00 € 795,00 € 1 065,00 € 1 120,00 € 

 
     

Places 15 10 10 10 10 

 
     

de 0 à 571 € 245,00 € 211,00 € 199,00 € 266,00 € 280,00 € 

de 572 € à 887 € 490,00 € 422,00 € 398,00 € 533,00 € 560,00 € 

de 888 € à 1204 € 685,00 € 590,00 € 557,00 € 746,00 € 784,00 € 

Au dessus de 1204 € 832,00 € 717,00 € 676,00 € 905,00 € 952,00 € 

 
     

Prise en charge 15 à 75% 15 à 75% 15 à 75% 15 à 75% 15 à 75% 

 
Le quotient familial résulte de la prise en compte des revenus déclarés 2020 divisés par 12, (selon 
l’avis d’imposition 2021). Au résultat, il faut additionner le montant actuel des Allocations 
Familiales et diviser par le nombre de personnes vivant au foyer. 
 

Laurent JALLU rappelle qu’il serait utile de réétudier les tranches de quotient de 
manière à ce que les personnes à faible revenu puissent bénéficier de cette prestation. 
Si l’on considère un parent seul avec 2 enfants il se trouve automatiquement dans la 
seconde tranche. Il conviendrait de revoir le calcul des différentes tranches. Dans le 
compte rendu de la commission famille, il a été mentionné que 48 % des participants 
aux séjours se situent sur la tranche maximale. 
 
Jean-Claude FAUCONNIER informe qu’il y a 29 % sur la tranche la plus faible, 11 % 
sur la seconde et 14 % sur la troisième. 
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Les années précédentes, la fréquentation se situait dans les tranches les plus basses. 
 

Le Conseil Municipal, à la majorité, 31 voix pour et 2 voix contre (Laurent Jallu ; Sylvie 
Fromentelle) approuve les tarifs ci-dessus. 
 
 

16 – AUTORISATION DONNEE AU MAIRE DE SIGNER AVEC L’ACADEMIE DE VERSAILLES 
LA CONVENTION BILATERALE DANS LE CADRE DE L’EXPERIMENTATION DES 
TERRITOIRES NUMERIQUES EDUCATIFS. 

 
Zouina MENAD, Rapporteur, précise que, suite à la crise sanitaire, l’Education Nationale 
expérimente dans les départements du Val d’Oise et de l’Aisne, les « Territoires Numériques 
Educatifs ». Il s’agit de bâtir un système éducatif capable de répondre à deux ambitions 
indissociables : l’élévation générale du niveau et une plus grande justice sociale. 
Cette expérimentation consiste à tester un dispositif de continuité pédagogique qui répond aux 
enjeux de la transformation du système éducatif français, notamment par le numérique. 
 
Pour ce faire, des équipements numériques sont mis à disposition des écoles élémentaires de la 
Ville, à savoir : 
 

- Vidéoprojecteurs et ordinateurs dans les classes ; 
- Tablettes pour les élèves. 

 
Aussi, il est nécessaire de signer une convention bilatérale qui a pour objet de définir : 

- La mise à disposition gratuite des équipements par l’Académie à la Commune 
- La répartition des responsabilités entre l’Académie et la Commune 
- Le pilotage du projet pendant la durée de la convention 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité autorise le Maire à signer avec l’Académie de Versailles 
la « Convention bilatérale dans le cadre de l’expérimentation des Territoires Numériques 
Educatifs ». 
 

17 – DESIGNATION DES MEMBRES DU CONSEIL DES AINES DE CORMEILLES-EN-
PARISIS. 

 
Solange LEHUJEUR, Rapporteur, rappelle que le Conseil des Ainés de Cormeilles-en-Parisis a 
été créé lors de la séance du Conseil Municipal du 30 septembre 2021.  
Le Conseil des Ainés est une instance de représentation, de proposition, de participation 

citoyenne ouverte aux Cormeillais-es de plus de 65 ans composé de 20 membres au maximum. 

La procédure de réception des candidatures étant terminée et les vérifications d’éligibilité faites, 

15 habitants issus des 5 quartiers de la ville ont fait parvenir leur candidature. 

Après appel à candidature et sur la base du volontariat, il convient de procéder à la désignation 

des membres qui siègeront au conseil des ainés comme suit : 

- ARTIGE Jacques 

- REISCH Margarita 

- POSTIL Annie 

- CORIC Bernard 

- RIVOALLAN Daniel  

- GAUTIER Jean-Christophe  

- BEZIADE Dominique  

- PEVET Jacques 

- TOSTALIAN-HOORPAH Annie  

- PENCHENAT-HUCHON Micheline  

- HEYVAËRT Jeannine 

- BOUMIER Michel 

- DELBRUEL Marc 

- CHAUMIENNE Josyane  

- MOLTER Guy  
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Laurent JALLU rappelle qu’il avait demandé à ce que le règlement intérieur soit rectifié, ce qui a 
été fait. 
Il s’interroge sur la possibilité d’assister aux séances de ce conseil des ainés. 
 
Yannick BOEDEC précise, qu’effectivement, il sera possible d’assister à ces réunions. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, 31 voix pour et 2 voix abstention (Laurent Jallu ; Sylvie 
Fromentelle) désigne les membres, ci-dessus, jusqu’au terme du mandat municipal en cours. Le 
remplacement d’un membre se fera dans le respect de l’article 6 du règlement intérieur du conseil 
des ainés. 
 
 

18 - AVIS SUR LE PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT DE LA 
COMMUNAUTE VAL PARISIS. 

 
Dominique MEANCE, Rapporteur, précise que la communauté d’agglomération du Val 
Parisis a élaboré en 2021 un projet de plan de prévention du bruit dans l’environnement 
(PPBE) en concertation avec les communes et les gestionnaires des infrastructures de 
transports routier, ferroviaire, et aérien.  
 
Ce projet s’articule autour d’une part d’un diagnostic établi d’une part à partir des cartes 
stratégiques du bruit et d’autre part d’un recensement des actions déjà menées ou prévues par 
les différents gestionnaires des infrastructures de son territoire. 
 
Les différentes thématiques d’actions à mettre en place pour atteindre les différents objectifs 
d’un PPBE sont :  
 

- la réduction des nuisances sonores, 
- l’anticipation des impacts acoustiques des projets  
- la sensibilisation et l’information du public sur le bruit 
- la définition et la préservation des zones calmes. 

 
Le projet de plan d’action est complété par des actions déjà menées par la ville lors des 
opérations de réfection de ses voiries, ainsi que les projets futurs tels : 
 

- la réfection des voiries,  
- l’aménagement de pistes cyclables, 
- l’étude de circulation sur le secteur sud de la ville, 
- l’aménagements d’espaces naturels, 
- l’aménagement de la plaine maraichère. 

 
Ce projet de plan est désormais entré dans sa dernière phase de processus d’élaboration, pour 
une mise à consultation du public pendant une durée de 2 mois entre le 3 janvier et le  
7 mars 2022.  
 
Laurent JALLU demande si ce plan apportera une aide financière aux habitants se situant dans 
ces couloirs aériens, afin d’installer un double vitrage ou autre. 
 
Yannick BOEDEC indique que ce plan n’a pas de pouvoir de prescription, il s’agit d’un document 
obligatoire qui s’apparente à un avis consultatif. 
 
Le Conseil Municipal, à la majorité, 31 voix pour et 2 voix abstention (Laurent Jallu ; Sylvie 
Fromentelle) approuve le projet de PPBE et renouvelle sa volonté de participer activement aux 
différentes actions prévues par la CAVP dans la mesure de ses différents domaines de 
compétence. 
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19 – AVIS DE LA VILLE DE CORMEILLES-EN-PARISIS DANS LE CADRE DE L’ENQUETE 
PUBLIQUE DE REVISION DU PLAN DE PREVENTION DU BRUIT DANS L’ENVIRONNEMENT 
DE L’AEROPORT ROISSY CHARLES DE GAULLE. 

 
Patrick JOLY, Rapporteur, informe que : 
 

1) Contexte 
 
La directive européenne 2002/49/CE relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans 
l'environnement dispose que chaque État membre élabore, tous les 5 ans, pour chacun de ses 
aéroports civils recevant un trafic annuel supérieur à 50 000 mouvements des cartes stratégiques 
de bruit et un plan de prévention du bruit dans l’environnement.  
 
Ces documents doivent permettre :  
 

- D’évaluer l’exposition au bruit dans l’environnement, 
- De prévenir, et réduire si cela est nécessaire, les niveaux de bruit généré par les activités 

aériennes, notamment lorsque les niveaux d’exposition peuvent entraîner des effets 
nuisibles pour la santé humaine, 

- De préserver la qualité de l’environnement sonore lorsqu’elle est satisfaisante, 
- D’évaluer le nombre de personnes exposées à un niveau de bruit défini et recenser les 

mesures prévues pour maîtriser ces nuisances. 
 

2) Processus d’élaboration du PPBE de Roissy-CDG 
 
Les précédents CSB et PPBE de l’aérodrome de Roissy-CDG ont été approuvés par un arrêté 
inter-préfectoral du 16 novembre 2016.  
 
Ainsi, le nouveau PPBE de Roissy-CDG doit être élaboré et approuvé pour 2022 pour respecter 
le rythme de tous les 5 ans. 

Les cartes stratégiques de bruit vont être remodélisées par le laboratoire du bruit du Groupe ADP 
en janvier 2022 (une erreur a entrainé la nécessité de remodéliser les cartes élaborées à 
l’automne 2021). 

Les cartes de court terme (situation actuelle) ont été réalisées en utilisant le trafic de l’année de 
2019 (trafic récent le plus représentatif). 

Les cartes de long terme (situation projetée) ont été réalisées à partir des hypothèses du Plan 
d’Exposition au Bruit approuvé par un arrêté inter-préfectoral du 3 avril 2007 (hypothèses 
projetées en 2025, avec 680 000 mouvements). 

Les décomptes de population (calcul des populations et des logements impactés) ont été 
élaborés à partir de la base de données « Densibati 2016 » fournie par l'Institut Paris Région. 

Les mesures recensées dans le PPBE sont réparties en plusieurs catégories selon qu’elles 
permettent de réduire le bruit à la source, d’agir sur la politique de planification des sols, sur les 
restrictions d’exploitation, sur les procédures de vols, de communiquer, etc…  
 

3) Analyse du PPBE de Roissy – CDG :  
 
Les nouvelles CSB montrent qu’en 6 ans : 
 

- La population exposée à un dépassement de la valeur limite d’exposition Lden55 
(journée  

entière) a augmenté de 23% ; Aujourd’hui près de 309 000 personnes sont 
concernées. 
- La population exposée à un dépassement de la valeur limite d’exposition 
Lnight50 (nuit)  

a augmenté de 78% ; 
- La surface située dans le nouveau projet de PPBE augmente de 17% ; 
- La surface impactée la nuit augmente de 29%. 
 

Aucun objectif de réduction du bruit et du nombre d’habitants impactés n’est fixé dans le nouveau 
PPBE. 
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Ces tendances confirment la revendication constante des élus du territoire concernant 
l’insuffisante prise en compte des nuisances sonores vécues par les habitants, illustrée par le 
contentieux en cours relatif à l’arrêté préfectoral approuvant les cartes de bruit pour le territoire.  
 

4) Positionnement des élus de la ville et de la Communauté l’agglomération de Val 
Parisis :  

 
Même si théoriquement les habitants du territoire ne sont pas exposés à des dépassements des 
limites Lden55 et Lnight50, les nuisances sont bel et bien présentes au quotidien et les plaintes 
de plus en plus nombreuses.  
 
Les élus de la ville, et de la Communauté d’agglomération de Val Parisis veulent apporter une 
contribution volontaire durant la phase d’élaboration du nouveau PPBE de l’aéroport Roissy pour 
que les enjeux de santé publique et de protection de l’environnement soient pris en compte au 
mieux des intérêts des habitants du territoire et de la préservation de leur cadre de vie. 
 
 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO estime que les avions ne pourront être interdits entre 
22h et 6 h. Des avions moins bruyants existent mais le renouvellement d’une flotte est très 
coûteux. 
 
Laurent JALLU rappelle que la construction d’Europa City ne se fera pas, le T4 à Orly, ne verra 
pas le jour, l’ADVOCNAR est suffisamment efficace.  
Sur le triangle de Gonesse, le nouveau marché de Rungis, sera peut-être classé sans suite. 
Par contre, la construction d’une école d’agriculture doit être construite sur ce triangle bien que 
les constructions soient interdites sous un couloir aérien en raison du rejet émis par les avions. 
Il n’est pas possible d’y vivre, mais possible d’y entreposer des fruits et légumes ! 
 
Yannick BOEDEC précise que le T4 est gelé et peut revenir à tout moment. 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, demande l’inscription de mesures, dans le PPBE 2022-
2026, permettant de protéger les populations survolées et de réduire les nuisances engendrées, 
notamment : 

 
- La mise en place d’incitations financières aux transporteurs pour renouveler leur flotte, 
- Le retrait des avions les plus bruyants, 
- Le plafonnement du trafic à 500 000 mouvements annuels ; 
- L’instauration d’un couvre-feu entre 22h et 6h ; 
- L’utilisation de nouvelles valeurs limites de Lden45 et Lnight40, recommandées par 

l’OMS, pour la réalisation des différents documents (CSB, Plan de gêne sonore, Plan 
d’Exposition au bruit). 

 
 

20 – RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC AZUR POUR L’ENTRETIEN DES 
COLONNES ENTERREES DESTINEES A LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET 
L’ENLEVEMENT DES PETITS DEPOTS SAUVAGES. 

 
Sophie SAND, Rapporteur, rappelle que l’entretien des colonnes enterrées destinées à la collecte 
des déchets ménagers et l’enlèvement des petits dépôts sauvages est encadré par une convention 
signée avec le Syndicat Azur qui précise les modalités d’intervention. 

 
Cette convention est arrivée à échéance en juillet 2018 et forte de cette première collaboration, 
la Ville souhaite continuer à s’appuyer sur l’expertise du syndicat Azur et sur ses moyens 
techniques. 
 
Dès lors il convient de renouveler cette convention définissant les modalités de ces interventions. 
 
Cette nouvelle convention sera conclue pour une durée de 1 an à compter du 1er juillet 2021 et 
renouvelable tacitement tous les ans, pour la même durée dans la limite de 3 ans. 
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Le Conseil Municipal à l’unanimité, approuve les termes de la convention pour « l’entretien des 
colonnes enterrées destinées à la collecte des déchets ménagers et l’enlèvement des petits 
dépôts sauvages » et autorise le Maire à signer ladite convention et les documents y afférant. 
 
 

21 – RESTAURATION ET NUMERISATION D’ARCHIVES : DEMANDE DE SUBVENTION A 
LA DRAC ILE DE FRANCE 

 
Lindah HEBRI EL OMAMI, Rapporteur, rappelle que la conservation des archives communales 
est une dépense obligatoire devant figurer au budget communal (Code Général des Collectivités 
Territoriales, articles L1421-1 et L2321-2). 
 
La conservation comprend notamment les opérations de restauration nécessaires pour 
consolider ou réparer les archives historiques des dégradations causées par le temps. 
 
Complémentaire à la restauration, la numérisation de certains fonds d’archives dans un but 
patrimonial permet de préserver les documents originaux fragiles et/ou fréquemment consultés 
par le public. Elle facilite ensuite la consultation, la recherche et la mise en valeur de ces fonds 
(expositions, publications portail numérique). 
 
Depuis la création d’un service dédié à la fonction archives en 2001, plusieurs campagnes ont 
permis de restaurer et de numériser de nombreuses archives historiques. Aujourd’hui, d’autres 
documents ont besoin d’être restaurés et/ou numérisés (plans, journaux, affiches, registres, etc). 
 
Après un avis technique favorable des Archives départementales du Val d’Oise sur les devis 
proposés, ces travaux sont susceptibles d’être subventionnés par la DRAC IIe-de-France à 
hauteur de 50% du montant total HT (à partir de 3 000 € HT). 
 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, demande une subvention à la DRAC Ile-de-France pour les 
opérations de restauration et de numérisation d’archives. 
 
 

22 – BILAN ANNUEL DES ACTIVITES 2021 DANS LE CADRE DU PLAN EGALITE FEMMES 
/ HOMMES. 

 
Yannick BOEDEC, rappelle que le Conseil Municipal du 1er juillet 2021 a adopté le plan d’actions 
triennal 2021-2023 relatif à l’égalité professionnelle femmes/hommes. 
 
Pour rappel ce plan d’actions comporte 4 axes : 
  
1/ évaluer, prévenir et le cas échéant traiter les écarts de rémunération 
2/ garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux emplois de la fonction publique  
3/ favoriser l’articulation entre l’activité professionnelle et la vie personnelle et familiale 
4/ prévenir et traiter les discriminations, actes de violence, harcèlement moral ou sexuel ainsi que 
les agissements sexistes. 
 
Chaque année la collectivité doit présenter les actions qu’elle a pu mener. Dans un contexte 
sanitaire qui est resté compliqué en 2021, voici les principales actions ou analyses effectuées en 
lien avec les 4 axes du plan 
 
1/ la rémunération 
 
Le régime indemnitaire mis en place au sein de la collectivité (le RIFSEP) permet de prévenir les 
inégalités salariales liées aux sexes. 
 
En effet, la collectivité a tout mis en œuvre pour que le régime indemnitaire soit lié à des fonctions. 
Par ailleurs, le Complément Indemnitaire Annuel est accordé aux agents selon 2 principaux 
critères : 

- Surcharge exceptionnelle de travail liée à un pic d’activité 
- Surcroit de travail lié à l’absentéisme dans le service 

 
Chaque mois, le service Ressources Humaines édite des journaux de paie qui permettent de 
vérifier l’application du régime indemnitaire sans discrimination liée au sexe de l’agent. 
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2/ la promotion professionnelle 
 
En 2021, 20 agents ont bénéficié d’un avancement de grade : 11 femmes et 9 hommes. 
 
Les 11 femmes relèvent de la catégorie C, ce qui montre également une volonté de promouvoir 
les revenus plus faibles.  
 
Dans le cadre de l’accès à des postes pour les situations de reclassement, 1 homme a été 
reclassé temporairement sur un poste d’accueil et devrait en 2022 accéder à un poste d’agent 
administratif. 
2 femmes ont bénéficié d’un reclassement dans les services administratifs. 
 
Par ailleurs, les avis de vacance de poste internes permettent de faciliter l’accès à tous les postes 
de travail pour l’ensemble des agents. 5 avis ont été diffusés en 2021, 4 ont fait l’objet d’un 
recrutement en interne : 2 ont été pourvus par des femmes 2 ont été pourvus par des hommes. 
 
3/ L’articulation entre l’activité professionnelle et la vie personnelle et familiale 
 
23 agents bénéficient d’un temps partiel soit de droit soit pour convenances personnelles. Aucun 
temps partiel n’a été refusé. 20 femmes en bénéficient et 3 hommes. 
 
Par ailleurs, en dehors des aides accordées par l’Amicale du personnel, la ville a engagé depuis 
de nombreuses années une politique d’aide aux prestations sociales. Ainsi en 2021 :  

- 22 agents ont bénéficié de remboursements pour les départs en colonies, classes vertes : 
15 femmes et 7 hommes pour un montant de 2 180 euros 
 
- 27 agents ont bénéficié de remboursements pour les centres de loisirs : 23 femmes et 4 
hommes pour un montant de 5 213 euros 
 
- 5 agents ont bénéficié d’une allocation pour enfant handicapé : 3 femmes 2 hommes pour 
un montant de 11 190 euros 

 
4/ lutte contre les discriminations 
 
la collectivité a mis en place un registre de signalement et des fiches de signalement transmises 
aux représentants du personnel du comité technique. 
 
1 dossier a été traité en 2021. 
 
Laurent JALLU remarque que les femmes, en France, travaillent gratuitement à partir du mois 
de novembre. Il serait souhaitable de concevoir une revalorisation. Il serait juste que les 
augmentations salariales soient attribuées aux femmes afin de rattraper, à travail égal, la 
rémunération des hommes. Les femmes sont rémunérées 30 % de moins. 
 
Yannick BOEDEC affirme que ce n’est pas le cas à la Mairie de Cormeilles, d’ailleurs, il y a 
davantage de cadres féminins que masculins. 
 
Le conseil Municipal prend acte du bilan des actions menées en 2021. 
 
 

23 – DEBAT SUR LA PROTECTION SOCIALE DES AGENTS DE LA COMMUNE. 

 
Yannick BOEDEC, Rappelle qu’en application de l’article 4 III de l’ordonnance n°2021-175 du 
17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction publique, les 
assemblées délibérantes des collectivités territoriales organisent un débat portant sur les 
garanties accordées aux agents en matière de protection sociale complémentaire dans un délai 
d’un an à compter de la publication de la présente ordonnance, soit avant le 18 février 2022. 

 
La protection sociale complémentaire est une couverture sociale facultative apportée aux agents 
publics, en complément de celle prévue par le statut de la fonction publique territoriale et celle de 
la sécurité sociale. 
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Elle est destinée à couvrir : 

 
- Soit les risques d’atteinte à l’intégrité physique désignés sous la dénomination 

« complémentaire santé » 
- Soit les risques liés à l’incapacité de travail, invalidité ou décès désignés sous la 

dénomination « complémentaire prévoyance » 
- Soit les deux risques 

 
Jusqu’à présent facultative, la participation des employeurs publics au financement de la 
protection sociale complémentaire est rendue obligatoire et entrera en vigueur progressivement 
selon les modalités suivantes : 
 
- Dès le 1er janvier 2025, la couverture du risque « prévoyance » à hauteur d’au moins 20% 

d’un montant de référence fixé par décret en Conseil d’Etat* 
( *le décret n’a pour le moment pas été publié ) 
 

- Dès le 1er janvier 2026, la couverture du risque « santé » à hauteur d’au moins 50% d’un 
montant de référence fixé par décret en Conseil d’Etat* 

 
Les enjeux de la protection sociale portent notamment sur l’élargissement de la couverture santé 
des    agents, l’amélioration des conditions de travail et par conséquent la qualité de vie 
professionnelle et personnelle et contribue par ailleurs à une plus grande attractivité de la 
collectivité en matière de recrutement. 
 
 La collectivité choisit la forme de sa participation : 
 

- Soit participation au contrat individuel des agents sous réserve qu’ils souscrivent à un 
contrat auprès d’un organisme labellisé (liste établie par le Ministère des collectivités 
territoriales) 

- Soit conclusion d’une convention de participation auprès d’un organisme de 
complémentaire santé et/ou prévoyance. 

 
La collectivité peut choisir un pourcentage de participation supérieur à celui fixé par l’ordonnance 
du 17 février 2021 et/ou moduler sa participation en fonction de la situation de l’agent (catégorie, 
situation familiale). 
 
Pour information, actuellement au sein du personnel de la ville, 61 agents ont souscrit une 
mutuelle avec prélèvement sur salaire. Les autres agents ont soit leur mutuelle à titre individuel 
ou bénéficient de celle de leur conjoint.  
73 agents ont souscrit au maintien de salaire collectif (la ville a conventionné en ce sens avec 
une mutuelle). Le taux de cotisation est actuellement de 2,80% du traitement de base de l’agent. 
 
Une étude auprès des agents va être lancée pour identifier leur couverture sociale. 
Il est proposé au Conseil Municipal de prendre acte du débat sur les garanties accordées aux 
agents de la Ville en matière de protection sociale. 

Le Conseil Municipal, PREND ACTE. 

24 - DECISIONS MUNICIPALES DU 

 
Conformément à l'article L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
membres du Conseil Municipal sont informés des décisions que Yannick BOËDEC, Maire, a 
pris dans le cadre de ses délégations. 
 
2021-225 - SOCIETE ALMA - CONTRAT N°21/625-2846 - ENTRETIEN DE L'ASCENSEUR DE 
L'ECOLE ALSACE LORRAINE. 
Le Maire a signé avec la société ALMA, un contrat n° 21/625-2846 relatif a l’entretien de 
l’ascenseur de l’école Alsace Lorraine, pour une durée de 4 ans, d’un montant annuel de  
1 135 € HT, révisable chaque année. 
 
2021-226 – DESIGNANT LA SOCIETE INGENERIE SCENIQUE AUDIOVISUELLE – ISA 
TITULAIRE DU MARCHE ACHAT ET INSTALLATION DE MATERIEL INFORMATIQUE 
AUDIO ET VIDEO POUR LE DISPOSITIF MICRO FOLIE. 
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Le Maire a signé avec la société ISA, sise 10 rue des Maréchales à Vezin le Coquet (35132) le 
marché 35-2021 pour un montant de 70 573,50 € HT correspondant aux tranches fermes et aux 
tranches optionnelles 1, 4, 6, 7 et 8 qui débutera à la date de notification et s’achèvera à l’issue 
de la période de garantie. 

 
2021-227 - SOCIETE CEPA ASCENSEURS - MAIRIE - CONTRAT N° 14222 DE 
MAINTENANCE. 
Le Maire a signé avec la société CEPA Ascenseurs, un contrat relatif à la maintenance de 
l’ascenseur de l’Hôtel de Ville, pour une durée de 3 ans, d’un montant annuel de 1658 € HT, 
révisable chaque année. 
 
2021-228 - SOCIETE CEPA ASCENSEURS - BEFFROI - CONTRAT N° 14223 DE 
MAINTENANCE. 
Le Maire a signé avec la société CEPA Ascenseurs, un contrat relatif à la maintenance de 
l’ascenseur du Beffroi, pour une durée de 3 ans, d’un montant annuel de 1658 € HT, révisable 
chaque année. 
 
2021-229 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
LOCAUX ET D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX DANS LE BATIMENT SIS 13 RUE 
THIBAULT-CHABRAND A L'ASSOCIATION "LES AMIS DE L'ECOMUSEE-MUSEE DU 
PLATRE" A CORMEILLES-EN-PARISIS. 
Le Maire a décidé de renouveler avec l’association « les amis de l’écomusée – musée du 
plâtre. » représentée par Monsieur Albert Armangué, la convention de mise à disposition de 
locaux et d’équipements communaux, pour une durée de trois mois à compter du 1er Janvier 
2022, renouvelable par reconduction expresse jusqu’au 30 Juin 2002, à titre gratuit. 
 
2021-230 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
LOCAUX ET D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX DANS LE BATIMENT DIT "MAISON DE 
CAMPAGNE" SIS 31 RUE THIBAULT CHABRAND A L'ASSOCIATION "LES AMIS DE 
L'ECOMUSEE-MUSEE DU PLATRE" A CORMEILLES-EN-PARISIS. 
Le Maire a décidé de renouveler avec l’association « les amis de l’écomusée – musée du 
plâtre. » représentée par Monsieur Albert Armangué, la convention de mise à disposition de 
locaux et d’équipements communaux, dans le bâtiment dit « maison de campagne » pour une 
durée de trois mois à compter du 1er Janvier 2022, renouvelable par reconduction expresse 
jusqu’au 30 Juin 2002, à titre gratuit. 
 
2021-231 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
ET D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX DANS LE BATIMENT DIT "MAISON DE CAMPAGNE" 
SIS 31 RUE THIBBAULT CHABRAND A L'ASSOCIATION "AUX MUSEES REUNIS" A 
CORMEILLES-EN-PARISIS 
Le Maire a décidé de renouveler avec l’association « aux Musées Réunis » représentée par 
Madame Monique Faget, la convention de mise à disposition de locaux et d’équipements 
communaux, dans le bâtiment dit « maison de campagne » pour une durée d’un an à compter 
du 1er Janvier 2022, renouvelable par reconduction expresse jusqu’au 31 Décembre 2023, à 
titre gratuit. 
 
2021-232 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
ET D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX AU PREMIER ETAGE DU BATIMENT MUNICIPAL SIS 
20 RUE PIERRE BROSSOLETTE A L'ASSOCIATION "LE VIEUX CORMEILLES" A 
CORMEILLES-EN-PARISIS. 
Le Maire a décidé de renouveler avec l’association « Le Vieux Cormeilles » représentée par 
Madame Monique Faget, rue Pierre Brossolette, la convention de mise à disposition de locaux 
et d’équipements communaux, dans le bâtiment municipal, pour une durée d’un an à compter 
du 1er Janvier 2022, renouvelable par reconduction tacite jusqu’au 31 Décembre 2023, à titre 
gratuit. 
 
2021-233 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
ET D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX A L'ASSOCIATION "LE VIEUX CORMEILLES" DU 
LOCAL SIS 85 RUE GABRIEL PERI A CORMEILLES EN PARISIS. 
Le Maire a décidé de renouveler avec l’association « Le Vieux Cormeilles » représentée par 
Madame Monique Faget, la convention de mise à disposition de locaux et d’équipements 
communaux, dans lelocal sis 85 rue Gabriel Péri, pour une durée d’un an à compter du 1er 
Janvier 2022, renouvelable par reconduction tacite jusqu’au31 Décembre 2023, à titre gratuit. 
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2021-234 - RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 
ET D'EQUIPEMENTS COMMUNAUX DANS LE BATIMENT DIT "MAISON DE CAMPAGNE" 
SIS 31 RUE THIBAULT CHABRAND A L'ASSOCIATION "LE VIEUX CORMEILLES" A 
CORMEILLES-EN-PARISIS. 
Le Maire a décidé de renouveler avec l’association « Le Vieux Cormeilles » représentée par 
Madame Monique Faget, rue Pierre Brossolette, la convention de mise à disposition de locaux 
et d’équipements communaux, dans le bâtiment dit « maison de campagne », pour une durée 
d’un an à compter du 1er Janvier 2022, renouvelable par reconduction expresse jusqu’au 31 
Décembre 2022, à titre gratuit. 
 
2021-235 - SOCIETE MAMIAS - CONTRAT DE VERIFICATION ANNUELLE DES 
INSTALLATIONS DE PROTECTION CONTRE LA FOUDRE. 
Le Maire a signé avec la société MAMIAS, un contrat relatif à la vérification des installations de 
protection contre la foudre sur les sites suivants : Eglise Saint-Martin – Hôtel de Ville – Ecole 
Jules Ferry – Ecolé des Champs Guillaume – Beffroi des associations, pour une durée de 4 ans, 
d’un montant annuel de 500 € HT, révisable chaque année. 
 
2021-236 - SOCIETE NEWENERGY - CONTRAT D'ACCOMPAGNEMENT "CONTRAT 
D'HISTORIQUE". 
Le Maire a signé avec la société NEWENERGY, un contrat relatif à la recherche d’anomalie dans 
l’historique des factures électricité pour la commune de Cormeilles-en-Parisis, pour une durée 
de12 mois renouvelable, d’un montant annuel estimé à 5 000 € HT, révisable chaque année. 
 
2021-237 - EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A L'OCCASION DE LA VENTE 
DE LA PARCELLE AH 861 SISE 26 BIS RUE ARISTIDE BRIAND APPARTENANT A LA SCI 
CLINIQUE DU PARISIS. 
Le Maire a décidé de préempter le bien sis 26bis, rue Aristide Briand, cadastré AH 861, au prix 
de 400 000 € en ce compris 12 500 euros de frais de commission d’intermédiaire. Le vendeur est 
informé.  
 
2021-238 – PORTANT VIREMENT DE CREDIT DU CHAPITRE DEPENSES IMPREVUES DE 
FONCTIONNEMENT (022) VERS LE CHAPITRE 66 (CHARGES FINANCIERES) DU BUDGET 
PRINCIPAL 2021 DE LA VIILLE. 
Le Maire a procédé à un virement de crédit de 20 500 € du chapitre 022 (dépenses imprévues 
de fonctionnement) vers le chapitre 66 (charges financières), compte 66112 intérêts courus non 
échus. 
 
2022-01 – DELEGATION DE L’EXERCICE DU DROIT DE PREEMPTION URBAIN A 
L’ETABLISSEMENT PUBIC FONCIER D’ILE DE FRANCE A L’OCCASION DE LA VENTE 
DU BIEN CADASTRE AW 316 SIS 3 RUE MALIBRAN. 
Le Maire délègue l’exercice du droit de préemption urbain à l’Etablissement public foncier d’Ile 
de France sis 4/14 rue Ferrus à Paris (75014) à l’occasion de la déclaration d’intention d’aliéner 
du bien cadastré AW 316 sis 3 rue Malibran appartenant à M. Reski Tadjer; 
 
2022-02 – REPRISE D’ALIGNEMENT : TRANSFERT DE PROPRIETE DE LA PARCELLE 
CADASTREE AI 1327 SISE 61 ROUTE D’ARGENTEUIL APPARTENANT A LA SOCIETE 
DAVRIL CORMEILLES RA. 
Le Maire a exercé une reprise d’alignement sur la parcelle cadastrée AI 132 d’une surface de 
130 m², sise 61 route d’Argenteuil, appartenant à la société DAVRIL CORMEILLES RA, sise 
251 boulevard Pereire à Paris (75017). Le montant de l’indemnité est fixé à l’euro symbolique. 
L’office notarial de Cormeilles en Parisis est désigné pour la rédaction de l’acte authentique 
constatant le transfert de propriété. 
 
2022-03 – PORTANT DECISION DE LEVEE DE RESERVES ET ANNULATION DES 
PENALITES APPLICABLES POUR LE MARCHE N°15-2016-LOT 11. 
Le Maire a annulé l’application des pénalités de retard à la société AMG-FECHOZ. 
 
2022-04 – CREATION D’UNE AIRE MULTISPORTS – RUE DE SAINT GERMAIN – 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION ILE DE FRANCE. 
Le Maire a sollicité la participation financière de la Région Ile de France pour l’installation d’une 
aire multisports à hauteur de 60 000 €. 
 
2022-05 - CREATION D’UNE AIRE MULTISPORTS – RUE DE SAINT GERMAIN – DEMANDE 
DE SUBVENTION AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU VAL D’OISE. 
Le Maire a sollicité la participation financière du Conseil Départemental du Val d’Oise pour 
l’installation d’une aire multisports à hauteur de 25 200 €. 
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2022-06 - PORTANT DECISION DE LEVEE DE RESERVES ET ANNULATION DES 
PENALITES APPLICABLES POUR LE MARCHE N°13-2016-LOT 13. 
Le Maire a annulé l’application des pénalités de retard à la société PORTELEC. 
 
2022-07 – CREATION D’UNE PISTE CYCLABLE RUE DE SAINT-GERMAIN – DEMANDE 
DE FONDS DE CONCOURS AUPRES DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION VAL 
PARISIS. 
Le Maire a sollicité la participation financière de la Communauté Val Parisis via un fonds de 
concours pour la création d’une piste cyclable – rue de Saint-Germain. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 

 
 

Carlos SOARES DE SOUSA COELHO aborde le sujet de la maltraitance dans les EHPAD. A 
Cormeilles il semblerait que tout se passe bien. 
Il sollicite Monsieur le Maire afin que des élus de la majorité et de la minorité puissent aller visiter 
ces établissements. 
 
Yannick BOEDEC prend bonne note de cette requête et va se renseigner du point de vue légal. 
Dans ce scandale, il faut se demander où sont les organismes de tutelle et de contrôle. La 
première action serait d’alerter les organismes de tutelle. Certes, il faut rester vigilant. 
 
Laurent JALLU rappelle qu’il avait fait cette demande en commission. Il est important que les 
concitoyens s’aperçoivent que les politiques s’intéressent à ce qui se passe, d’une façon globale 
dans ces établissements privés, libres de les recevoir ou pas. 
 
Laurent JALLU intervient sur la tribune du cormeilles mag. La colonne majorité devient très 
politique. Ce magazine donne l’impression que seule l’opposition fait part d’évènement d’ordre 
local. S’il s’agit de traduire le Cormeilles mag en une tribune politique, il semblerait que le 
Cormeilles mag ne soit pas le lieu de la campagne présidentielle. Si tel est le cas ; il demande la 
même possibilité d’expression. 
 
Yannick BOEDEC informe que le principe de la tribune est qu’elle soit libre d’expression du 
moment que cela n’est pas outrancier. Le but de cette tribune est de s’exprimer sur n’importe 
quel sujet même international. Le calendrier est propice au national. 
A propos de cet édito, il resalue les enseignants pour avoir appliqué des directives sanitaires peu 
claires, contraignantes, arrivant au dernier moment… et dont il fallait parfois attendre le journal 
télévisé pour connaitre le protocole d’accueil des enfants pour le lendemain matin… 
 
Carlos SOARES DE SOUSA COELHO précise que son groupe est sans appartenance politique 
mais il sait reconnaitre lorsque le gouvernement fait des erreurs, ce qui est le cas dans ce 
domaine. 
 
Yannick BOEDEC indique que dans cette assistance, chacun fait de la politique mais différente 
de celle que l’on peut entendre à la télévision. 
 
Nicole LANASPRE revient sur le sujet des EHPAD et confirme les propos de Laurent Jallu en 
commission Attractivité du Territoire sur la visite de ces établissements. 
Elle estime qu’il n’est pas correct de pénétrer dans un foyer privé où les résidents sont fragiles. 
La ville a un regard au travers des commissions de sécurité qui ont lieu tous les 5 ans sur la tenue 
des établissements. 
C’est le rôle des familles de s’occuper des résidents, la Ville n’a aucune compétence pour juger 
la tenue de ces établissements. Ils sont contrôlés par des organismes tel que l’ARS.  
 
Laurent JALLU précise qu’il ne s’agit pas de faire du voyeurisme mais de montrer aux anciens 
la présence des élus à leur côté et surtout que la Municipalité ne laisse pas faire les choses. 

 
Séance levée à 22h30 


